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Les nouvelles instructions françaises

relatives à l'emploi du béton armé,
par Henri-W. STROELE, ingénieur-conseil.

(Suite et fin) 1

Titre II.
Préparation des projets.

L'article 3 —: Ponts en béton armé — précise que le
programme des surcharges et les majorations dynamiques seront
les mêmes que pour les ouvrages métalliques.

Comme le coefficient de majoration dynamique français
tient compte du rapport de la charge permanente à la
surcharge, les ouvrages en béton armé, plus lourds, sont donc
automatiquement avantagés par rapport aux ouvrages
métalliques légers.

Les commentaires explicatifs indiquent qu'on peut appliquer

la même majoration dynamique aux pièces étroitement
solidarisées qui constituent le tablier, ce qui simplifie le calcul.

Pour les effets de la température, on tablera, en général,
sur un écart de ± 20°.

L'article fixe encore la majoration de fatigue de 8 % que
nous avons déjà mentionnée.

L'article i — Halles de chemins de fer et combles — renvoie
aux règlements en vigueur pour les bâtiments métalliques.

L'article 5. — Ouvrages divers, — indique que lès ouvrages
doivent être calculés « en vue des plus grandes surcharges
qu'ils auront à supporter, soit en service, soit au cours de la
construction. »

L'article 2 — Retrait — est beaucoup plus précis que dans
les instructions de 1906, qui ne faisaient que mentionner ce
phénomène parmi les causes éventuelles de fatigue. Il
indique, pour les ouvrages qui ne sont pas librement dilatables,
ou que l'expérience ne permet pas de considérer comme tels,
une valeur limite du raccourcissement de 0,0002.

Si des dispositions spéciales sont prises, on pourra d'ailleurs

admettre un chiffre plus faible.
Lorsqu'on cumule les effets maxima des charges

permanentes, des surcharges, du vent, de la température et du
1 Voir Bulletin technique du 9 novembre 1935, page 265.

retrait, il est permis de compter sur un raccourcissement
total de 0,0003 seulement, pour l'effet combiné du retraijMR*
de l'abaissement maximum de température.

La valeur du coefficient d'élasticité à envisager n'est pas
indiquée à cet article. A défaut d'indications particulières,
elle résultera de la valeur du coefficient d'équivalence. Pour
m 10, on aura E), 220 000 kg/cm2, soit, à peu de
chose près, la valeur donnée par notre ordonnance fédérale,
Eb 200 t/cm2 (art. 25, alinéa 3).

Dans les commentaires qui accompagnent 1 arliele 6, on
encourage les ingénieurs à rechercher les moyens propres à
diminuer les effets du retrait en agissant, par exemple, sur la
granulométrie, sur la quantité d'eau de gâchage, ou encore
sur les moyens de mise en œuvre.

Quant aux efforts intérieurs dus au retrait, efforts qui se
produisent même dans les ouvrages librement dilatables, on
est dispensé de les rechercher. Il est indiqué, d'ailleurs, que
ces efforts sont souvent indifférents, et même quelquefois
favorables.

L'article 7 — Principe général des calculs —¦ prescrit que
les calculs de déformation et de résistance doivent être
déduits des principes classiques de la résistance des matériaux

ou de principes scientifiques équivalents. Ceci à la
condition que les armatures soient convenablement solidarisées.

Aucun volume important de béton ne doit demeurer
dépourvu d'armatures disposées suivaritjlusieurs directions.

Pour le cas exceptionnel où les déformations viendraient
à dépasser le domaine élastique, les commentaires prévoient,
pour l'appréciation des fatigues locales, l'emploi éventuel de
méthodes s'écartant des règles classiques de la résistance des
matériaux.

Il est d'ailleurs précisé qu'en rappclanl les principes de la
résistance des matériaux, « l'Administration n'entend nullement

limiter la liberté- des ingénieurs dans leurs recherches
et dans leurs justifications ».

L'article 8 — Pièces prismatiques — Déformations
d'ensemble — prescrit le calcul classique de la seelion homogène

fictive par 1 emploi du rapport wi -pr

en général coefficient d'équivalence.
La valeur à donner à m n'est pas fixée par le texte

réglementaire. Les commentaires explicatifs indiquent qu'il n'y a

pas d'inconvénient à adopter le chiffre unique m 10, au

(en Suisse n), appelé


	...

